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misère, peut du moins faire partie de l'associa.
tion des prières. Pour cela il n'a qu'à faire ins-
crire son nom sur les régistres de l'association,
et dire tous les jours aux fins de l'oeuvre un
Ave, Maria, aVec trois fois l'invocation : St.
.oseph de la délivrance, priez pour nous, et pour
les àmes du purgatoire. Il n'y a rien autre chose
à faire pour appartenir à l'association de prières,
qui compte déjà plusieurs milliers d'associés,
glorifiant tous lès jours St. Joseph par leurs
prières, et lui demandant pou eux-mêmes et
pour leuri co-associés les gtàces dont ils ont
besoin.

D'après ce qui précède nos lecteurs, voient
clairement que l'ouvre se divise en deux asso-
ciations distinctes :

10 Une association de prières et de bonnes
couvres;

On peat faire partie de l'une de c as associa-
tions sans appartenir à l'autre.

L'association des messés se divise elle-mm
en trois sections :

10 Section des messes dites pour toutes sorteb
de nécessités spirituelles et temporelles';

20 Section des messes dites pour obtenir ùne
bonne mort;

3o Sectiondes messes dites pour les associéz
'défunts,

Le but de l'association dee messes est de faire
dire chaque jour une messe dans chacune des
trois sections. Les personnes associées aux trois
sections ont donc part à trois messes. par jour.
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